
Acteurs

INFFO FORMATION • N° 960 • DU 15 AU 28 FÉVRIER 201928

DES CERTIFICATIONS  
PROFESSIONNELLES PLUS ADAPTÉES 
AUX BESOINS EN COMPÉTENCES  
DES ENTREPRISES

L es prochaines demandes d’enre-
gistrement de certifications au 
RNCP1 et au Répertoire spécifique2 
seront examinées par France 
Compétence à l’aune des critères 
instaurés par la loi du 5 septembre 

2018. Cette nouvelle procédure vise à garantir une 
meilleure adéquation des certifications avec les 
besoins en compétences des entreprises.

Cet objectif passe par “une évaluation renforcée 
de la valeur d’usage des certifications profession-
nelles d’un point de vue socio-économique”, selon 
Mikaël Charbit, directeur de la certification pro-
fessionnelle au sein de France Compétences Ce 
critère existait déjà mais sera un élément-clé lors 
de l’examen des demandes d’enregistrement. La 
commission de France Compétences chargée 
d’instruire les dossiers fera appel à des instructeurs 
spécialisés par secteurs d’activités. Ils seront en 
contact avec les opérateurs de compétences, les 
branches professionnelles, voire les entreprises 
pour échanger sur l’évolution des métiers et sur 
les besoins en compétences. 

Transparence et réactivité
Par ailleurs, France Compétences, au titre de sa 
mission de régulation, effectuera des contrôles 
des organismes certificateurs, ce qui n’était pas 
dans les attributions de la Commission nationale 
de la certification professionnelle (CNCP). 
Objectif : “Vérifier qu’ils respectent les engage-
ments qui ont justifié l’enregistrement de leur 
certification”, indique Mikaël Charbit. En cas de 
manquement, une procédure de retrait est pré-
vue. Elle s’appliquera, selon les cas, à une ou à 
l’ensemble des certifications de l’organisme mis 
en cause. 

Garantir l’adéquation des certifications professionnelles avec les besoins 
de l’économie : c’est une des missions assignées à France Compétences. 
Mikaël Charbit, directeur de la certification professionnelle au sein de  
la nouvelle instance, a détaillé les moyens pour y parvenir lors  
de la 16e UHFP.
Estelle Durand 

1. Répertoire 
national  

des certifications 
professionnelles.

Mikaël Charbit, directeur 
de la certification 

professionnelle au sein de 
France Compétences.

©
 S

te
ph

an
e 

Am
el

in
ck

 P
ho

to
gr

ap
he



Acteurs

INFFO FORMATION • N° 960 • DU 15 AU 28 FÉVRIER 2019 29

Cette nouvelle procédure d’enregistrement doit 
aussi permettre de gagner en réactivité. Une 
demande d’enregistrement dématérialisée est 
mise en place. Les organismes certificateurs au-
ront à justifier du suivi de deux promotions de 
titulaires au lieu de trois auparavant. 

Procédure accélérée
Par ailleurs, pour des métiers en tension ou en 
forte évolution, France Compétences a prévu 
une procédure accélérée d’enregistrement. 
Celle-ci dispense les organismes certificateurs 
de justifier des données d’insertion ou de pro-
motion professionnelles de deux promotions de 
titulaires. “C’est une procédure dérogatoire, 
précise Mikaël Charbit, un comité scientifique 
rattaché à France Compétences établira la liste 
des métiers concernés.” 
La transformation du système de certification 
professionnelle doit permettre, in fine, de réduire 

la durée d’instruction des demandes d’enregis-
trement. Objectif fixé  : “Des délais de trois à 
quatre mois contre neuf ou dix actuellement”, 
indique Mikaël Charbit. 

Lisibilité et co-construction
Autre nouveauté, les certifications professionnelles 
seront recensées sur un nouveau site Internet qui 
détaillera pour chacune le taux d’accès à l’emploi 
au bout de six mois. De quoi aider les employeurs 
et les actifs à se repérer dans l’offre de certifications 
professionnelles. Actuellement 11 000 sont enre-
gistrées au RNCP et environ 2 000 inscrites au 
Répertoire spécifique.

La réforme du système de certification concerne 
aussi les diplômes et les titres professionnels des 
ministères. Les branches professionnelles 
peuvent désormais proposer des projets de ré-
férentiels aux ministères. “Ces projets seront 
débattus au sein de commissions profession-
nelles consultatives (CPC) où les partenaires 
sociaux sont majoritaires”, souligne Mikaël 
Charbit. Ces commissions sont chargées d’exa-
miner les demandes de création, de révision et 
de suppression de diplômes et titres à finalité 
professionnelle. Une co-construction qui, là en-
core, vise à améliorer la pertinence de l’offre de 
certifications.  •

2. Anciennement 
Inventaire.

 
Février 2019 : mise en place du système de télé-procédure pour  

les demandes d’enregistrement.

Mars 2019 : installation de la commission de la certification professionnelle  

de France Compétences.

Avril 2019 :  
 • premier examen des dossiers d’enregistrement sur la base  

des nouveaux critères.

 • nouveau site internet des Répertoires de certifications.

 Été 2019 : publication de la liste des métiers en tension ou en forte évolution.

Septembre  2019 : mise en place des nouvelles Commissions professionnelles  

consultatives (CPC) au sein des ministères.

CALENDRIER DE LA REFONTE DES INSTANCES  
DE CERTIFICATION PROFESSIONNELLE

 Une évaluation renforcée  
de la valeur d’usage des certifications 

professionnelles d’un point de vue 
socio-économique”


